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ADOMOS 

Société anonyme au capital de 198.432 euros 
Siège social : 75, avenue des Champs-Élysées - 75008 Paris 

424 250 058 RCS PARIS 
(la « Société ») 

 
 
AVIS RECTIFICTIF A L’AVIS DE REUNION VALANT CONVOCATION PUBLIE AU BALO 

N°61 DU 22 MAI 2026, AVIS 2601939 

 
Les actionnaires de la société ADOMOS sont informés que l’avis de réunion relatif à l’assemblée 
générale mixte de la Société devant se tenir le 29 juin 2026 à 9 heures, au siège social de la société, 75, 
avenue des Champs-Élysées - 75008 Paris, publié au Bulletin des annonces légales obligatoires (BALO) 
n°61 du 22 mai 2026 (annonce n°2601939), est modifié comme suit : 
 
L’ordre du jour est complété des 21ème et 22ème résolutions :  
  

I) De la compétence de l’assemblée générale ordinaire  

  

- Lecture du rapport du Conseil d’administration sur la gestion de la Société au cours de l’exercice 

2025 ;  

- Lecture des rapports du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l'exercice clos le 
31 décembre 2025, sur les conventions visées à l'article L.225-38 du Code de commerce et sur 
le gouvernement d’entreprise ;  

- Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2025 et du montant global 
des charges et dépenses visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts ; Quitus aux 

membres du Conseil d’administration ;  

- Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2025 ;  

- Approbation des conventions règlementées visées à l’article L.225-38 du Code de commerce ;  

- Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Philippe AUSSEUR ; 

- Fixation du montant de la rémunération annuelle globale allouée aux membres du Conseil 

d’administration ;  

- Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau programme 
d’achat par la Société de ses propres actions ;  

- Pouvoirs.  

  

II) De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire  

  

- Présentation du rapport du Conseil d’administration à l’assemblée ;  

- Présentation du rapport du Commissaire aux comptes sur les projets de délégations de 

compétence et autorisations financières présentés à l’assemblée ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par 
voie d’annulation des actions auto-détenues en suite de la mise en œuvre du programme de 

rachat par la Société de ses propres actions ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital (i) soit par 
émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d’actions 

ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit donnant accès 
immédiatement ou à terme au capital de la Société (ou au capital des sociétés dont la société 

possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital) (ii) soit par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices ou autres ;  
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- Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital par 
émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit 
donnant accès au capital de la Société avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires par voie d’offre au public, à l’exclusion des offres visées au 1° de l’article L. 411-
2 du Code monétaire et financier ;  

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant des émissions 
décidées en application des 9e et 10e résolutions en cas de demandes excédentaires ; 

  
- Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes 

conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider d’augmenter le 
capital social de la Société par émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières et/ou titres 

financiers donnant accès au capital par une offre visée au 1° de l’article L.411 -2 du Code 
monétaire et financier avec suppression du droit préférentiel de souscription ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une augmentation 
de capital par l’émission d’actions, de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou de valeurs mobilières donnant accès à 

des titres de capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit de bénéficiaires dénommés ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par création 
d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise ;  

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 
gratuites d’actions existantes ou à créer au profit des salariés de la Société ou des mandataires 

sociaux ou de certaines catégories d’entre eux ;  

- Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de souscription ou 
d’achat d’actions au profit des salariés de la Société ou de certaines catégories d’entre eux ;  

- Délégation de pouvoirs à conférer au Conseil d’administration à l’effet de procéder à un 

regroupement des actions de la Société ;  

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une ou 

plusieurs réduction(s) de capital motivée(s) par des pertes par voie de minoration de la valeur 
nominale des actions existantes ;  

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs 
réduction(s) de capital non motivée(s) par des pertes par voie de minoration de la valeur 
nominale des actions existantes ;  

- Division du nominal des actions de la Société par attribution de dix (10) actions ordinaires 
nouvelles de 0,10 euro de valeur nominale contre une (1) action ordinaire de 1 euro de valeur 
nominale chacune ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour procéder aux ajustements des 
instruments donnant accès au capital en circulation ; 

- Pouvoirs.  

 

* * * 

 
Modification de l’ordre du jour et ajout de deux projets de résolution  
 
Les projets de résolutions ont été modifiés par le Conseil d’administration du 29 mai 2026 par ajout d’un 
21ème et 22ème point à l’ordre du jour ainsi que des deux résolutions correspondantes concernant la 
division du nominal des actions de la Société par attribution de dix (10) actions ordinaires nouvelles de 
0,10 euro de valeur nominale contre une (1) action ordinaire de 1 euro de valeur nominale chacune et la 
délégation de compétence au Conseil d’administration pour procéder aux ajustements des instruments 
donnant accès au capital en circulation. La 6ème résolution a également été modifiée afin de supprimer 
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le nombre d’actions à prendre en référence selon la date de calcul. La 21ème résolution concernant les 
pouvoirs pour les formalités légales devient ainsi la 23ème résolution. Aucune autre modification n’est 
apportée au texte du projet de résolutions. 

 

TEXTE DU PROJET DE RESOLUTION MODIFIE 

 

« Sixième résolution  (Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau 
programme d’achat par la Société de ses propres actions)  

  

L’assemblée générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, autorise le 

Conseil, avec faculté de subdélégation conformément aux dispositions légales et réglementaires 
applicables, à acheter ou faire acheter des actions de la Société, dans les conditions prévues par les 
dispositions des articles L.22-10-62 et suivants du Code de commerce, en vue :  

  

– d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 

prestataire de services d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la Société en toute 
indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie 

reconnue par l’Autorité des marchés financiers, ou  
  

– de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers et/ou valeurs 

mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de toute 
autre manière, à l’attribution d’actions de la Société, ou  

  

– de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans 

le cadre d’opérations financières ou de croissance externe de la Société, de fusion, de scission ou 
d’apport, ou  

  

– d’attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui lui 

sont liées, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, au titre 
d’un plan d’épargne entreprise, ou pour l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions de 
l’article L.225-197-1 du Code de commerce, ou  

  

– de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 
dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce ou de tout plan similaire.  

  

Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, par tous 
moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de marché admises 

et publiées par l’Autorité des marchés financiers, en utilisant, le cas échéant, tous instruments financiers 
dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de gré à gré pour autant que ces derniers 
moyens ne concourent pas à accroître de manière significative la volatilité du titre.  

  

La Société se réserve la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de poursuivre 

l’exécution du présent programme de rachat d’actions en période d’offre publique d’acquisition ou 
d’échange portant sur des titres de capital.  

  

Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les conditions prévues 
par la loi.  

  

Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés dans la 

limite d’un prix unitaire d’achat maximum de 5 euros et sous réserve des ajustements liés aux éventuelles 
opérations sur le capital de la Société.  

  

L’assemblée générale fixe à un million cinq cent mille (1 500 000) euros le montant maximal des fonds 
destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions.  

  

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’actions tel que :   
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- le nombre d’actions que la Société achèterait pendant la durée du programme de rachat n’excède 

pas 10% des actions composant le capital de la Société (à quelque moment que ce soit, ce 
pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant 
postérieurement à la présente assemblée) ; et   

- le total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10 % du capital 
existant à cette même date.  

  

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

dans les conditions prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 
autorisation et la réalisation de ce programme de rachat d’actions, dans les limites de l’autorisation 
donnée, pour en préciser, si nécessaire les termes et en arrêter les modalités et notamment pour passer 

tous ordres en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et 
ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de tous 
autres organismes, remplir toutes autres formalités, faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus 

généralement faire tout ce qui est nécessaire.  

  

La présente autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 
autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale ordinaire 
du 30 juin 2025, est valable pour une durée de dix-huit (18) mois courant à compter de la présente 

assemblée. » 
 

TEXTE DES PROJETS DE RESOLUTION AJOUTES 

 

« Vingt-et-unième résolution  (Division du nominal des actions de la Société par attribution de dix 

(10) actions ordinaires nouvelles de 0,10 euro de valeur nominale contre une (1) action ordinaire de 1 

euro de valeur nominale chacune)  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, après avoir pris connaissance (i) des statuts en vigueur de la Société et (ii) du 

rapport du Conseil d’Administration, constatant qu’il est dans l’intérêt de la Société de favoriser une 

meilleure accessibilité des titres de la Société pour les investisseurs particuliers et d’en dynamiser la 

liquidité sur le marché Euronext Growth, décide :  

 

- de diviser par dix la valeur nominale de chacune des actions composant le capital social de la 

Société, afin de la ramener d’un euro (1 €) à dix centimes d’euro (0,10 €) par action, de telle 

sorte que le montant du capital social de la Société reste inchangé à la suite de cette opération et 

que le nombre d’actions composant le capital social soit porté de 198.432 actions (d’une valeur 

nominale de 1 euro chacune) à 1.984.320 actions (de 0,10 euro chacune) ;  

- que, corrélativement, la division du capital social en actions de 0,10 euro de valeur nominale 

donnera lieu à l’échange de 10 actions nouvelles de 0,10 euro contre 1 action ancienne de 1 euro 

de valeur nominale, sans qu’il résulte de cet échange aucune novation dans les relations 

existantes entre la Société et ses actionnaires ;  

- que la division du nominal est sans effet sur les droits attachés aux actions de la Société tels que 

prévus par les statuts de la Société, les actions nouvelles conservant les mêmes droits ;  

- que les actions ainsi créées porteront jouissance au plus tard à compter du 31/12/2026, et seront 

assimilées aux actions anciennes et de même catégorie ; 

- que les frais relatifs à la division du nominal seront pris en charge par la Société et qu’ainsi 

l’opération sera réalisée sans frais, ni formalités pour les actionnaires,  

 

constate en conséquence que le capital social actuel de la Société demeure inchangé, et est désormais 

divisé en 1.984.320 actions de 0,10 euro de valeur nominale chacune,  
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donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi et la réglementation, à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution, et notamment :  

 

- d’en préciser les modalités, notamment en fixant la date d’effet de cette division de la valeur 

nominale des actions, laquelle devra intervenir avant le 31/12/2026 ;  

- de réaliser l’échange des actions nouvelles contre les actions anciennes, procéder à l’émission 

des actions nouvelles et à l’annulation corrélative des actions anciennes ;  

- d’apporter aux statuts les modifications corrélatives à la réalisation de la division par dix du 

nominal des actions ;  

- d’une manière générale, de prendre toute mesure, signer tout acte et toute documentation 

nécessaire, faire toute déclaration et effectuer toutes formalités pour assurer la réalisation de la 

division du nominal des actions de la Société et de requérir l’inscription en compte des nouvelles 

actions.  

 

Vingt-deuxième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’Administration pour procéder aux 

ajustements des instruments donnant accès au capital en circulation)  

 

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration,  

 

constate que la Société a émis antérieurement des valeurs mobilières donnant accès au capital 

(notamment obligations convertibles et des obligations convertibles à bons de souscription d’actions),  

 

constate que, conformément aux dispositions des articles L. 228-98 et L. 228-99 du Code de commerce, 

la Société est tenue de prendre toutes mesures nécessaires pour protéger les intérêts des titulaires des 

droits ainsi créés, en cas de modification de la structure du capital,  

 

décide, sous réserve de l’adoption de la 21ème résolution, de déléguer au Conseil d’Administration, avec 

faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, tous pouvoirs à l’effet de procéder, ou 

faire procéder, aux ajustements nécessaires des conditions d’exercice, de conversion, d’échange ou de 

souscription des instruments donnant accès au capital émis antérieurement, afin de préserver les droits 

des porteurs conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, et aux clauses 

contractuelles en vigueur,  

 

autorise le Conseil d’Administration à prendre toute mesure utile en vue de l’information des porteurs, 

de l’adaptation des contrats en vigueur, de la modification des registres tenus par les teneurs de comptes 

et de la réalisation de toutes formalités légales et réglementaires nécessaires,  

 

donne tous pouvoirs au Conseil d’Administration à l’effet de mettre en œuvre la présente résolution.  » 

 

* * *  

 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette 

assemblée.  

 

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée  – Les actionnaires souhaitant 

assister à cette assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, devront justifier de la 

propriété de leurs actions au cinquième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris 

(soit le 22 juin 2026, zéro heure, heure de Paris) :  

 

- pour l’actionnaire nominatif, par l’inscription en compte de ses actions sur les registres de la 

Société ;  
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- pour l’actionnaire au porteur, par l’inscription en compte de ses actions, à son nom ou au nom 

de l’intermédiaire inscrit pour son compte (dans le cas d’un actionnaire non résident) dans son compte 

titres, tenu par l’intermédiaire bancaire ou financier qui le gère.  

 

Cette inscription comptable des actions doit être constatée par une attestation de participation délivrée 

par l’intermédiaire habilité, qui apportera ainsi la preuve de sa qualité d'actionnaire. L’attestation de 

participation délivrée par l’intermédiaire habilité, doit être jointe au formulaire de vote par 

correspondance ou par procuration, ou à la demande de carte d'admission, adressés, par l'intermédiaire 

habilité, au siège social de la Société à l’attention du Président du Conseil d’administration, 75 avenue 

des Champs Élysées – 75008 Paris. 

 

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité, dans les délais et conditions prévus à l’article R. 22-10-

28 du Code de commerce et rappelés ci-dessus, pourront participer à cette assemblée.  

 

B. Modes de participation à cette assemblée :  

 

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée seront admis à y participer  

- pour l’actionnaire nominatif : en se présentant le jour de l’assemblée directement au guichet 

spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ;  

- pour l’actionnaire au porteur : en se présentant le jour de l’assemblée muni d’une attestation qu’il aura 

préalablement demandé auprès de son intermédiaire habilité.  

 

Une attestation de participation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement 

à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à 

zéro heure, heure de Paris.   

 

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par 

correspondance ou être représentés en donnant pouvoir (au choix) au Président de l’assemblée, à leur 

conjoint, au partenaire avec lequel un pacte civil de solidarité a été conclu , à un autre actionnaire ou 

encore à toute personne physique ou morale de leur choix dans les conditions légales et réglementaires, 

notamment celles prévues à l’article L. 225 -106 I du Code de commerce, pourront conformément aux 

dispositions de l’article R. 225-75 du Code de commerce demander un formulaire unique de vote par 

correspondance ou par procuration par lettre adressée ou déposée au siège social de la Société à 

l’attention du Président du Conseil d’administration, 75 avenue des Champs Élysées – 75008 PARIS ou 

encore à l’intermédiaire auprès duquel leurs titres sont inscrits, à compter de la date de convocation de 

l'assemblée. Cette demande devra parvenir au siège social de la Société à l’attention du Président du 

Conseil d’administration (à l’adresse indiquée ci-dessus), au plus tard six (6) jours avant la date de 

réunion de cette assemblée. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration dûment 

renseigné devra ensuite être renvoyé au siège social de la Société à l’attention du Président du Conseil 

d’administration (à l’adresse indiquée ci-dessus). Les votes par correspondance ne seront pris en compte 

qu’à condition de parvenir trois (3) jours au moins avant la date de l’assemblée au siège social de la 

Société à l’attention du Président du Conseil d’administration (à l’adresse indiquée ci-dessus).  

 

Il est rappelé que les procurations écrites et signées doivent indiquer les nom, prénom et adresse de 

l’actionnaire ainsi que ceux de son mandataire. La révocation du mandat s’effectue dans les mêmes 

conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution.  

 

Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de 

ce fait, aucun site Internet visé à l’article R. 225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.  

 

Tout actionnaire ayant voté par correspondance n’aura plus la possibilité de participer directement à 

l’assemblée ou de s’y faire représenter en vertu d’un pouvoir. 

 

3. L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte 

d'admission ou une attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. 

lundi 8 juin 2026 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 68

2602502 Page 7



 

Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, 

heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 

le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur 

de compte notifie la cession à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.  

 

4. Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée 

à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou 

prise en considération par la Société, nonobstant toute convention contraire.  

 

C. Questions écrites :  

 

Conformément à l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire peut poser des questions 

écrites au Président du Conseil d’administration. Ces questions doivent être adressées au siège social de 

la Société, à l’attention du Président du Conseil d’administration, par lettre recommandée avec demande 

d'avis de réception, au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l'assemblée générale, soit le 

23 juin 2026. Elles doivent être accompagnées d'une attestation d'inscription soit dans les comptes de 

titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 

mentionné à l'article L. 211-3 du code monétaire et financier.  

 

D. Consultation des documents mis à la disposition des actionnaires : Conformément aux 

dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la 

disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles, au siège social de 

la Société.  

 

Il est dès à présent indiqué qu’à défaut de quorum sur première convocation, il y aura lieu à deuxième  

convocation pour le lundi 13 juillet 2026 à 9 heures, au siège social de la Société.  

 

Les pouvoirs et les formulaires de vote par correspondance déposés en vue de l’assemblée du 29 juin 

2026 restent valables pour cette deuxième réunion dès lors que l’inscription ou l’enregistrement 

comptable des titres est maintenue.  

 

E. Traitement des abstentions : Il est rappelé que conformément à la loi n°2019-744 du 19 juillet 2019, 

les abstentions sont désormais exclues des votes exprimés et ne sont ainsi plus prises en compte dans la 

base de calcul de la majorité requise pour l’adoption des résolutions.  

 

Le présent avis vaut avis de convocation, sauf si des éventuelles modifications devaient être apportées à 

l’ordre du jour notamment à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par 

des actionnaires.  

 

Le Conseil d’administration 
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